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LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission consulaire en date du 2 
septembre 1938, par laquelle Sa Majesté le Roi 
des Hellènes a nommé M. le Docteur Phocion 
Barbatis, Son Consul honoraire dans Notre 
Principauté ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Docteur Phocion Barbatis est autorisé 
à exercer les fonctions de Consul de Grèce à 
Monaco et il est ordonné à Nos Autorités admi-
nistratives et judiciaires de le reiconnaitre en la 
dite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
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PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES- 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

S. Exic. M. le Comte de Maleville, Notre En-
voyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
près S. Exc: M. le Président de la République 
Française, est désigné en qualité de Délégué de 
Notre Principauté à la Conférence Diplomatique 
qui se réunira à Paris, le mercredi 30 novembre 
courant, pour conclure un Acte international 
concernant la Coopération intellectuelle. 

Notre Secrétaire ,d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre .d'Etat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
treize novembre mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAITRAN. 

N°  2.212 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN. DE MONACO 
Avens Ordonné et Ordonnons: 

M. Eustache Kalogeropoulos, Vice-Consul de 
Notre Principauté à Athènes, est promu Consul 
Général en remplacement de M. Démétrius Ka-
logeropoulos, décédé. 

Notre Secrétaire .d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'Etat 

.sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la. présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
treize novembre mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

No 2.213 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Paré André, Commissaire de Police à 
Aubagne, mis à la disposition de Notre Gouver-
nement par le Gouvernement de la République 
Française, est nommé Commissaire de Police 
en remplacement de M. Prostat Lucien, atteint 
par la limite d'âge. 

Cete nomination prendra effet à compter du 
19 novembre 1938. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 
Services JudiciaireS et Notre Ministre d'Etat 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
dix-neuf novembre mil neuf cent trente-huit. 

Par le Prince: 	 LOUIS. 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les personnes se trouvant dans les conditions 
fixées par l'Ordonnance Souveraine du 6 décembre 
1924 pour obtenir la Médaille du Travail. sont infor-
mées que toute demande ou proposition doit être 
envoyée au Ministère d'État avant le 15 décembre 
1938. 

La Police Municipale a relevé, sur les marchés de la 
Principauté, les prix des légumes et fruits à la date du 
22 novembre 1938. 

Légumes 
Ail 	  kilog. 3 	» à 4 	» 
Artichauts «.pays » 	 pièce 1.50 à 2 	» 
Carottes 	  kilog. 1.25 à 2 	» 

 	paquet 0.50 à 0.60 
Céleris 	  pièce 0.50 à 2 	» 
Chayotie 	  0.50 à 1 	» 
Choux-verts 	  1 	»à 4 	» 
Choux-fleurs 	  1 	» à 4.50-  

« brocolis 	 » à 2 	» 
Cresson 	  paquet 0.25 à 0.35 
Courgettes 	  
Endives 	  

pièce 
kilog. 

0.40 à 2 	» 

Épinards 	 .50)  : 
Haricots verts fins 	 8 	» à 15 	» 

-- 	  paquet 
Oignons 	  kilog. 

- petits  	 - 
Pommes de terre 	 

	

» 	» nouvelles 	 - 
Poireaux 	  paquet 
Poirée ou blette  	- 
Poivrons jaunes 	  kilog. 
Radis    paquet 
Raves 	  - 

- kilog. 
Salades « laitue » 	 pièce 

- « romaine » 	 - 
- « frisée » 	 - 

Tomates 	  kilog. 
Fruits 

Bananes 	  pièce 	0.30 à 0.60 
Châtaignes 	  kilog. 	2 » à 2.25 
Citrons 	  pièce 	0.40 à 0.60 
Melons 	  - 4.50 
Noix 	  kilog. 	7 » à 9 » 
Poires 	- 	5 » à 10 » 
Pommes , 	  - 	2 » à 7 » 
Raisin 	  - 	5 » à 6.50 

- « Muscat »    - 	7 » à 8.50 

Prix des Viandes de Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement avec la semaine précédente. 

Prix du Lait 

Sans changement : 
En magasin 	  2 fr. 30 le litre 
A domicile 	  2 fr. 50 	n 

INFORMATIONS 

Les obsèques de M. Jacques-Henry Rabiot. père 
de S. Exc le Ministre d'État., ont été célébrées le mer-
credi de la semaine passée. i, Savigny-les-Beaune. 

La levée du corps a été faite au domicile mortuaire 
par le clergé de la paroisse. 

Le deuil était conduit par S. Exc. le Ministre 
d'État et Madame Émile Roblot, entourés de la 
fami'le. 

En tête du long cortege, on notait le Sous-Préfet 
de Beaune le Docteur Henry Settimo, Présiden du 

seil National ; M. Jacques Reymond, Conseiller 
les Finances. représentant le Gouvernement 

incier et tous les Fonctionnaires de l'Administra- 
- M. Rober', Marchisio. Adjoint au Maire. 
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la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

à 	Donné en Notre Château de Marchais, le 
treize novembre mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 

- verts 
blancs 

Navets . 

3.50 

1 » à 1.75 
0.50 
1.50 à 2 » 
4.50 à 5.50 
1 » à 1.30 
2.25 à 3 » 
2 » à 3.50 
0.40 à 0.60 
2.50 à 5 » 
0.40 à 0.50 
1.25 à 2.25 
0.40 à 0.50 
0.40 à 0.70 
0.40 à 0.75 
0.40 à 0.60 
2.75 à 3 » 
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Nous avons reçu la triste nouvelle 'de la mort de 
M. Jean Dorgebray, Consul de Monaco à Barcelone, 
qui a succombé à Paris, à' l'âge de 80 ans. 

M. Jean Dorgebray, de nationalité française, avait 
été nommé Consul le 17 mai 1915:11 était Chevalier 
de l'Ordre,  de Saint-Charles, Chevalier de la Légion 
d'Fionneur et Officier de l'Instruction Publique. 

Obligé de quitter Barcelone, en raison des évène-
ments, M. Dorgebray avait fixé provisoirement 'son 
domicile à Paris, en attendant que.  les 'circonstances 
lui permettent de rejoindre son poste. 

Il s'est éteint ayant eu la consolation d'avoir au-
près de lui son fils, M. le Vice-Consul Henry Dor-
gebray, à qui le Ministre d'État a ,adressé ̀ les,  condo-
léances du Gouvernement Princier. 

On a appris avec peine la mort de M. Démétrios 
K.alogeropoulos, Consul général de Monaco à Athè-
nes, qui s'est éteint clans sa quatre-vingtième année. 

M. Kalogeropoulos qui occupait ces fonctions de-
puis le 10 octobre 1895, était. Officier de l'Ordre de 
Saint-Charles, Chevalier de "la Légion d'Honneur, 
Commandeur de L'Ordre,  du Nichan Iftikhar de Tunis 
et Chevalier die l'Ordre du Sauveur de Grèce. 

Dès qu'il a eu connaissance de ce décès, le Minis-
tre d'État .a exprimé, à la famille du défunt les con-
doléances du Gouvernement Princier. 

S.A.S. le Prince Souverain a bien voulu appeler 
à lui succéder, son fils, M. le Vice-Consul Eustache 
Kalogeropoulos qui a été promu au grade de Consul 
Général par Ordonnance . Souveraine du 13 de ce 
mois. 

Le Gouvernement Princier a offert, samedi der-
nier, un banquet en l'honneur des entrepreneurs, 
architectes, dessinateurs, Conducteurs de travaux, 
comptables, contremaîtres, ouvriers et manoeuvres 
qui, depuis six mois, travaillent sur le chantier du 
Stade. 

En r.absence de S. Exc. le Ministre d'État, empê-
ché par le deuil cruel qui vient de le frapper, MM. 
Jacques Reymond et Edmond Haine, Conseillers 
de Gouvernement, présidaient, ayant, auprès d'eux 
MM. Louis Auréglia, Maire de Monaco ; Marcel 
Médecin et Robert Marchisio, Adjoints ; Coulon et 
Pastor père et fils ; Joseph Fissore, Architecte. 

Au dessert, M. Jacques Reymond prononça une 
allocution pour remercier tous ceux qui, par leur 
travail, ont contribué à la réalisation du nouveau 
terrain de sports, excusa le Ministre d'État et adres-
sa un respectueux hommage à S. A. S. le Prince 
Souverain dont le Stade portera le nom. 

Les ouvriers insistèrent ensuite pour- que M. 
Auréglia prît la parole. Celui-ci, dans une 'éloquente 
improvisation, rappela l'initiative et les interventions 
de M. Jacques Reymond, alors qu'il était Membre 
des Assemblées élues, et le félicita, ainsi que tous 
ceux qui l'avaient secondé, du magnifique résultat 
obtenu. 

Ajoutons qu'avant le repas, une dactylographe 
remit aux deux Conseillers de Gouvernement une  

superbe gerbe de fleurs qui fui. ensuite portée au 
Palais du Gouvernement pour être offerte à S. Ex.c. 
le Ministre d'État. 

M"e  Marie-Louise Ude qui devait prendre la pa-
role, lundi dernier, à '1,a Salle de Conférences et 
raconter les épisodes de son séjour an pays des 
.Touaregs, ,  a été, le matin même, victime d'un 'acci-
dent d'automobile qui, d'après les nouvelles:reçues 
par M. Labancle„ ne paraît heureusement pas avoir 
de caractère.  de gravité, mais qui .a suffi à arrêter 
en route la Conférencière. 

M. Labande n'a ,  pu que faire afficher, dans la 
Salle des dépêches des journaux, le fâcheux contre-
temps dont il venait d'être avisé, et dont le Comité 
de la Société exprime ses regrets aux personnes,  
qui se sont inutilement dérangées.. 

Le Tribunal Correctionnel de Monaco, dans son 
audience du 15 novembre 1938, a prononcé le jugé-
ment ci-après : 

V. C., sans profession, née le 31 janvier 1905, à 
Montegrosso d'Asti (Italie), demeurant à Turin, via 
Constantin.° Nigra, n° 6.— Huit jours de prison et 
50 francs d'amende par défaut. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

,Aux termes d'un acte sous signatures privées, en 
date à Monaco, du dix-sept novembre mil neuf cent 
trente-,huit, M. Antoine-Marius-Barthélemy FREC-
GERO, commerçant, demeurant a Monaco, 23, bou-
levard Charles-III, et, M. André CATHALA, ,com-
merç.ant.), demeurant à Monaco, 23, boulevard Char-
les-III, ont vendu. à M. Laurent DEVAL.LE, com-
merçant, et .Mme  Marie-Félicie. ELLENA., son épouse, 
demeurant ensemble à Monaco, 19, boulevard Char-
les-III, un fonds de commerce d'automobiles, vente 
de tous articles et accessoires concernant l'industrie 
automobile, avec réservoir souterrain et appareil 
distributeur d'essenceiisitué à Monaco, quartier de 
la Condamine, 23, boulevard Charles-III. 

Oppo.sitio.n, 	y, a lieu, dans. les dix jours de la 
deuxième insertion, au fonds vendu. 	• 

Monaco, lé 24 novembre 1938. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seings privés, en date du 15 
novembre 1938, enregistré, 'M. et Mme  Paul KRIER 
ont 'cédé à MM. Dominique MARCHETTO et Gino 
FIORAVANTI, 7, boulevard! des Bas-Moulins, à 
Monte-Carlo, le fonds 'de commerce de tailleur sis 
27, rue Grimaldi; à Monac.o. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les délais légaux, 
entre les mains de l'Agence Monégasque, 11 bis, 
boulevard Albert-Ier, Monaco. 

Monaco, le 24 novembre 1938. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

MUTATION DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me  Auguste Set-
tiino, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, 
le 14 novembre 1938, M. Jean SOLAMITO, négo-
ciant en vins, et Mme  Christine MOLINARIO, son 
épouse, demeurant ensemble à Monaco, 8, rue Plati, 
ont fait donation à MM. Louis, Albert et Pierre 
SOLAMITO, leurs fils;  du fonds de commerce de 
vins, liqueurs, huiles, charbons, bois, savon, soufre, 
avoine, son, fourrage, bouchons, liège en gros et. 
détail, qu'ils exploitaient à Monaco, 8, rue Plati, 
et 2, rue Joseph-Bressan. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Setti-
mo, notaire, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 24 novembre 1938. 

(Signé A. SETTIMO. 

Etude de W ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire, 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco. 

MONTE-CARLO SOIERIES 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 200.000 francs. 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi n° 71, du 3 jan-
vier 1924, sur les sociétés par actions, et par l'article 3 
de l'Arrèté de Son Exc. M. le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, du 12 novembre 1938. 

1. -- Aux termes d'un acte reçu, en brevet, par 
Me Alexandre Eymin, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le dix-sept août mil neuf cent trente-
huit, il a été établi, ainsi qu'il suit, les Statuts 
d'une Société Anonyme Monégasque. 

STATUTS  

TITRE I. 
Formation. -- Objet. — Dénomination. 

Siège. — Durée. 

° ARTICLE PREMIER. 
Il est formé entre les souscripteurs et proprié-

taires, tant, des actions ci-après créées que de celles 
qui pourront l'être ultérieurement, une Société Ano-
nyme Monégasque, qui sera régie par la législation. 
monégasque et par les présents Statuts. 

ART. 2. 
Cette Société a pour objet, dans la Principauté 

de Monaco : 
1°  le commerce 'de vente de tissus au mètre, linge 

de table et de maison, tailleur pour homme et dame 
et articles de sports ; 

2°  et toutes opérations commerciales, financières 
ou industrielles se rattachant, directement ou indi-
rectement, à tout ce qui concerne l'objet social. 

ART. 3. 
La Société est dénommée : « MONTE-CARLO,  

SOIERIES». 
ART. 4. 

Le siège social est n° 	boulevard des Moulins, à 
Monte-Carlo (Principauté de Monaco). 

Il ,peut, par simple décision du Conseil ,d'Ad:mi- 
nistration, être transféré' en tout autre endroit de la 
Principauté de ,Monaco. 

ART. 5. 
Sauf legis cas de'  prorogation„ réduction, ou disso-

lution . anticipée, 'suivant décision de l'Assemblée-
Générale extraordinaire des actionnaires, la 'Société 
est formée pour une durée de vingtHcinq (25) années„,' 
à compter de sa constitution ,définitive. 

TITRE II. 
Apports. — Fonds social. — Actions. 

Versements. 

ART. e. 
M. Jean Giaurne apporte à la Société le bénéfice 

d'une .promesse verbale de bail des locaux destinés 
à l'exploitation de l'objet social et dépendant d'un 
immeuble situé n° 	boulevard des Moulins., à Mon- 
te-Carlo (Principauté de Monaco), appartenant à 
M. Alexandre-Félix Giaume ; la dite promesse ver-
bale de bail consentie moyennant un loyer annuel 
correspondant à six pour ..cent 	%) des recettes. 
brutes de la Société., avec garantie d'un minimum 
de soixante-quinze mille francs..(frs. : 75.000). 

Clet apport est fait par M. Jean Giaume, franc et 
libre 'de tous frais. et charges, moyennant la somme 
de un franc. 

ART. 7. 
Le capital social est. actuellement fixé .à la somme- 

de deux cent, mille francs (frs. : 200.000), divisé en 
dieux cents (200) actions de mille francs (frs. : 1.000) 
chacune de valeur nominale, à souscrire en numé-
raire à la constitution de la présente Société et à 
libérer, au siège social, en totalité' à la souscription. 

ART. 8. 
En vertu d'une .délibération de l'Assemblée Géné-

rale extraordinaire, le .capital social peut, suivant 
les circonstances, être, en une ou plusieurs fois, 
soit. augmenté contre espèces ou au moyen d'apports. soit réduit. 

En cas d'augmentation du capital au moyen de 
l'émission d'actions à souscrire contre espèces, les 
porteurs d'actions antérieurement émises jouissent, 
pour la souscription des nouvelles actions, d'un 
droit de préférence proportionnel au nombre de ti-
tres par eux possédés. 

sentant la Municipalité ; Le Maire et le Conseil Mu, 
nicipal de Savigny-les-Beaune, l'Inspecteur '  Primaire 
et de nombreux instituteurs en retraite et en fonc-
tions ; Mme  et M. Félix Graffeuil, Conservateur des 
Hypothèques de lre Classe à Dijon ; les populations 
des communes environnantes, etc. , 

De magnifiques couronnes eri fleurs, naturelles 
avaient été déposées sur la bière. On remarquait, 
en dehors de celles de la famille, celles du Gouver-
nement Princier et des Fonctionnaires de la Princi-
pauté ; des CorpS Élus Monégasques et, de la Cham-
bre Consultative. 
. La messe de requiem a été célébrée en l'église de' 

Savigny-les-Beaune. La maîtriSe de la paroisse s'est 
fait, .entendre au cours de la cérémonie. 

Avant la dislocation, l'Inspecteur Primaire de 
l'ArrondisSement a rendu un suprême hommage au 
défunt qui,"pendant quarante ans,. s'est. dépensé 
sans'càmpter pour l'instruction et la formation mo-
rale de la jeunesse et dont la, vie fut, un modèle de 
droiture et de haute probité professionnelle. 

L'inhumation a eu lieu d'ans un caveau de famille; 
à Cassy-le-Châtel. 
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Le Conseil «d'Administration fixe les délais et 
formes dans lesquels ce bénéfice peut être réclamé. 
Cependant, si le Conseil estime utile pour la Société 
de s'assurer de nouveaux concours en leur réservant 
un droit. de -souscription aux actions à émettre, il 
peut. Le faire, jusqu'à concurrence île telle portion 
du montant de l'augmentation du capital quit juge 
convenable, en réduisant d'autant la quotité réservée 
aux actionnaires anciens. Cieux des propriétaires 
d'actions qui n'auraient pas. un nombre suffisant 
de titres pour obtenir une action dans la nouvelle 
:émission, peuvent se réunir pour exercer ce droit, 
sens qu'il puisse jamais, de ce fait., résulter une 
souscription indivise. 

La réduction 	capital social peut avoir lieu de 
toutes imanières, y compris le rachat, d'actions de la. 
Société, soit au moyen ,de.fonds de réserve, soit au-
trement ; la réduction de la valeur nominale ou le 
remboursement ,partiel des titres ; Ou, encore, 
l'échange des, titres anciens contre de nouveaux 
titres d'un nombre équivalent ou moindre, ayant ou 
.non la même valeur nominale, avec ou. sans soulte 
à payer ou à recevoir. 

L'émission des nouvelles actions a lieu par les 
soins du Conseil d'Administration',qui -fixe -  le taux 
de la souscription, l'époque à partir de laquelle 
elles participent aux bénéfices, les modalités ,de libé-
ration, et fait les ,déclarations et dépôts notariés 
ainsi que toutes `autres formalités légales pour régu-
lariser l'augmentation du capital. 

En cas «d'échange de titres anciens.c,ontre -  ele'nou-
veaux litres, d'un nombre équivalent 9.11 Moindre, 
ayant ou non la même- valeur noiminale, chaque ae-
liminaire est, .s'il estnécessaire tenir d'acheter ou 
cue ,Oéder des ,  ae.tion's:  anciennes pour permettre 

suivant les modalités • arrêtées par l'As-
semblée Générale 'extraordinaire. 

ART. 9. 
Les actions de nninéraire:sont obligatoirement . no-

minatives quand elles sont affectées à.  la garantie 
des fonctions 'd'un' administrateur. 

Hors ce cas, ,elles sont an porteur,' 
Les titres nominatifs peuvent, à la '  volonté de la 

Société; être délivrés sous forme de ,certificats de.  
dépôts:  effectués' .dans scSiitaiSseis, soumis aux: mêMeS 
'règles ,que•les . titreS d'actions. 

Au choix du propriétaire; les actions au «porteur 
sont représentées par, des certificats au porteur com-
prenant une ou plusieurs actions, sans limitation. 
Sauf à l'émission, les frais:ide - timbre ,de ces certifi-
cats sont à la charge de l'actionnaire. 

ART. 10. 
Les titres définitifs ou provisoires d'actions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappéS du timbre de la Société, et munis 
de la signature de deux «administrateurs. L'une .  de 
ces deux signatures' peut être imprimée ou apposée 
au moyen d'une .griffe. 

ART. 11. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

,simple tradition du .titre. 
La -  propriétés des attions..nominatives est établie 

par une inscription sur les registres de la Société ; 
leur transmission s'opère ,'au.moyen d'un transfert 
inscrit sur ce même registre. Le transfert est signé 
par le cédant et le cessionnaire ou leur fondé de 
pouvoirs et visé par un administrateur. 

Les demandes de conversion de titres, nominatifs 
en titres au porteur, et recipraqu.ement, sont signées 
par les actionnaires ou leurs mandataires. 

ART. 12. 
La  possession dn 'ue action emporte de plein droit 

-adhésion aux Statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. 

ART. 13. 
L'actionnaire n'est engagé que jusqu'à concur-

rence du montant .de chaque action. au  delà duquel 
tout appel de fonds est interdit. Le souscripteur 
originaire reste, mais seulement dans les ternies dé 
la loi, le débiteur des sommes appelées. 

ART. 14. 
Les droits et obligatioss attachés à l'action sui-

vant le titre dans quelque main qu'il passe. 
La cession d'une action comprend nécessairement 

les dividendes échus et à échoir ainsi que la part 
éventuelle du fonds de réserve et de prévoyance. 

ART. 15. 
Chaque action donne droit à une part proportion-

nelle dans la propriété de l'actif social et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans les proportions 
indiquées ci-après. 

ART. 16. 
Toute action est indivisible au regard de la So-

ciété qui ne reconnaît qu'un propriétaire pour cha-
que action. Les co-propriétaires indivis sont tenus  

de se faire représenter auprès de la Société par un 
seul d'entre eux, considéré par elle comme seul pro-
priétaire, Au cas où une action est possédée sépa-
rément pour l'usufruit et pour la nue-propriété, 
l'usufruitier en est, de plein, droit, Li. représentant 
auprès de la Société. 

ART. 17. 
La Société n'est pas dissoute par le décès, l'inter-

diction ou la déconfiture d'un actionnaire. 
Les héritiers même mineurs', ou incapables Qu« les 

créanciers d'un actionnaire ne peuvent, sons quelque 
prétexte que te soit, provoquer l'apposition des 
Scelles sur les biens et valeurs de la Société, en 
demander le - partage ou la liquidation ni s'immiscer 
en aucune façon dans les affaires et l'administration 
de la Société. Pour l'exercice de leurs droits, ils 
sont soumis aulx Statuts ,comme un actionnaire 
.majeur et libre et doivent s'en rapporter tant aux 
inventaires sociaux qu'aux délibérations die l'As-
semblée Générale et du Conseil d'Administration. 

TITRE III. 
Administration. — Direction. 

ART. 18. 
La Société est administrée par. un Conseil com-

posé de trois membres au moins et cinq au plus, 
-pris parmi les actionnaires, nommes par l'Assem-
blée Générale ordinaire pour six ans, à décompter 
d'Assemblée Générale ordinaire annuelle à Asseim-
buée Générale ordinaire annuelle.et indéfiniment réé-
ligibles„ 
- Les sociétés en .commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonymes, «peuvent être admi-
nistrateurs de la présente Société. Elles sont repré-
sentées au .Conseil d'Administration de celle-ci : 

a) .pour les «sociétés en nom collectif, par un des,  
,associée ; 

b) pour les sociétés en commandite, p-art:un des 
gérants ; 

e) pour les sociétés .anonymes, par .un.,délégué. du 
Conseil d'Administration. 

L'associé en nom collectif, le ' gérantou le délégué 
du Conseil n'ont ipas besoin d'être eux-mêmes per-
sonnellement actionnaires de la présente Société, le 
délégué d'un Conseil de société anonyme devra être, 
préalablement à sa. désignation, agréé par le Conseil 
d'Administration de la présente Société. • 

ART. ltk 
A 'l'expiration des six-prenuerestannées, te Con-

seil d'Administration est tont entier .soumis à re-
nouvellement. 

Ensuite, le Conseil se renouvelle à raison d'un on 
plusieurs membres tous les deux ans, en alternant, 
s'il y a lieu, de • façon que le renouvellement'  soit 
complet dans cheque période de six ans -et se fasse 
aussi également que possible suivant le nombre des 
membres. 

Pour leS premières .appliention.s,  de cette disposi-
tion, le sort indique l'ordre 'de sortie ; une fois le 
roulement établi, -  le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. 

En ,cas de. vacance par décès, démission ou toute 
autre cause, le Conseil peut pourvoir provisoirement 
au remplacement, des membres sortants •, ce rem-
placement est obligatoire dans le délai d'un mois 
et à . concurrence 'd'un siège au moins, • quand le 
nombre des administrateurs restants tombe à deux. 
Le Conseil peut également s'adjoindre de nouveaux 
membres jusqu'au maximum autorisé .par les pré-
sents Statuts, le tout, sauf confirmation par la -plus 
prochaine Assemblée Générale ordinaire. Jusqu'à 
cette ratification, les administrateurs ainsi nommés 
ont, an: sein du Conseil d'Administration, voix déli-
bérative au même titre que les autres membres. Si 
la nomination d'un administrateur, faite par le Con-
seil, n'était pas ratifiée par l'Assemblée Générale, 
les actes accomplis par cet administrateur. pendant 
sa gestion provisoire, n'en iseraie.nt pas moins vala-
bles; 

L'administrateur nommé en remplacement d'un 
autre. dont le mandat n'est pas expiré, ne demeure 
en fonctions que jusqu'à l'expiration de la durée 
assignée au mandat de celui qu'il a remplacé. 

ART. 20. 
Dans le cas où il ne rest' qu'un administrateur. 

l'Assemblée Générale ordinaire est convoquée im-
médiatement à l'effet d'élire un nouveau Conseil. 

ART. 21. 
Chaque administrateur doit. dès son entrée en 

fonctions et pendant tonte la durée de son mandat. 
être propriétaire de dix actions au moins de, la 5n- 

sont nominatives et inaliénables pen-
la durée des fonctions de l'administrateur et 

jusqu'à ce qu'il ait obtenu quitus de l'Assemblée Gé-
nérale ordinaire : elles sont. en totalité. affectées ' 
la garantie des actes de la gestion du Conseil. même 
de ceux qui seraient xclusivement personnels ' 

des administrateurs. Elles sont. frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans 
la caisse sociale dans les dix jours de la nomination 
de l'administrateur. 

Lorsque, pour n'importe quelle cause, un adminis-
trateur cesse ses fonctions, ses actions lui sont res 
mises ou à ses ayants droit, aussitôt. après que 
l'Assemblée Générale a approuvé les comptes de 
l'exercice pendant. lequel les fonctions de l'admi-
nistrateur ont cessé. 

ART. 22. 
-Le Conseil nomme parmi ses. membres un Prési-

dent dont les fonctions durent une année et qui peut 
toujours être réélu, mais dont. les fonctions cessent 
de plein droit par la perte de la qualité d'adminis-
trateur. En cas d'absence du Président, celui-ci est 
remplacé- par le plus âgé des membres présents et 
non iempêchés. 

Le Président est chargé de faire les convocations 
du Conseil d'Administration, il assure et exécute ses 
décisions, il représente la Société en justice tant en 
demandant qu'en défendant, ainsi que ,pour tous 
kis actes à passer et toutes signatures à donnei 
c'est à sa requête, ou contre lm, que doivent être in-
tentées toutes actions judiciaires. 

Le Conseil peut désigner un secrétaire, choisi mê-
me en dehors de ses membrés et des actionnaires ; 
il détermine ses attributions. 

Il peut également nommer un administrateurdélé-
eue. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration se réunit obligatoire-

ment sur la convocation du Président, de l'iadminis-
trateur-délégué ou de dem.< administrateurs quelcon-
ques,. aussi souvent que l'intérêt de da Société l'exi-
ge, soit eu siège social, soit en tout lieu quieltoriqu.e 
décidé per le t‘onseil. 

La présence de trois. administrateurs est néces-
saire pour la validité des ,délibérations, sauf ce qui 
est dit ci-après. Celleseci sont prises à la majorité 
des administrateurs présents ; en cas de partage, 
la voix du, Président est prépondérante. 

Nul ne peut' voter par procuration dans le sein 
dU Conseil d'Administration. 

Dans le cas où le Conseil ne se, compose que de 
trois membres, cieux administrateurs peuvent «déli-
bérer. 

ART. 24. 
Les délibérations du' Conseil d'Administration sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial tenu 	siège de la Société et signés 
par lie Président et le 'secrétaire ou, à leur défaut, 
par les administrateurs qui y ont pris part. Le nom-
bre et, les noms des membres présents sont consta-
tés en tête du procès-verbal de chaque séance. 

Les copies ou extraits sont certifiés et signés par 
le Président du Conseil, ou, en cas d'empêchement, 
par ,dieux administrateurs. La justification de la.no-
mination dés administrateurs en exercice résulte 
suffisamment, pour les, tiers, de l'énonciation, dans 
le procès-verbal de la séance' et dans l'extrait déli-
vré, des noms des administrateurs désignés, avec 
mention de leur qualité. 

ART. 25. 
Les ventes, échanges, achats, baux, quittances, 

mainlevées, transferts dei valeurs' et généralement 
tous actes .concernant la Société, décidés par le 
Conseil d'Administration, ainsi que les mandats et 
retraits de fonds chez les banquiers ou dépositaires 
et les dénonciations, endos ou acquits d'effets de 
commerce, sont, signés soit ,par le Président du 
Conseil d'Administration, conformément à l'article 
22, «deuxième alinéa, soit par deux administrateurs, 
à moins d'une ,clélégation spéciale donnée par le 
Conseil 	acniniS,t rateur ou à tout autre manda- 
taire. 

ART. 26. 
1,,f,  Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve. polir l'administration et 
gestion de toutes les affaires de la Société et dont 
solution n'e-st point expressément réservée, par 

la loi ou par les Statuts_ à l'As.semblée Générale des 
actionnaires. 

Le Conseil peut déléguer tels de ses pouvoirs 
qu'il juge convenable à son Président. ou à un admi-
nistrateur-délégué, ou à un !directeur général. ou à 
plusieurs clirecteursitechniques ou commerciaux pris 
même. en dehors des administrateurs. 

Le Conseil peut. conférer tous pouvoirs à telle 
que bon lui semble par mandat spécial et 
i plusieurs objets déterminés : il peut au-

administrateurs-délégués. directeurs et 
à consentir des substitutions de pour- 

is 	pour des objets déterminés. 
ART. 27. 
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2° à des jetons individuels de présence, dont l'im-
portance est, chaque année, déterminée par l'As-
semblée Générale ordinaire. Ces jetons sont indé-
pendants des émoluments fixes ou proportionnels 
alloués aux administrateurs-délégués ou directeurs. 

TITRE IV. 
Commissaires des comptes. 

ART. 28. 
Il est nommé, chaque année, par l'Assemblée Gé-

nérale, au moins trois commissaires. 
Les commissaires peuvent être pris en dehors des 

actionnaires ; mais, dans, ce cas, leur nomination 
n'est acquise qu'après ratification par le Président 
du Tribunal de Première Instance de la principauté 
de Monaco, rendue à la diligence du. Conseil d'Ad-
ministration. Le même Magistrat pourvoit égale-
ment, à la requête des intéressés, au remplacement 
des commissaires. ,décédés, ou empêchés. Les com-
missaires sont rééligibles. 

ART. 29. 
Les ,commissaires sont. chargés de la :vérification 

des comptes des administrateurs. Ils veillent à la 
confection de l'inventaire et du bilan et font, sur le 
tout, un rapport à l'Assemblée Générale. 

Ils prennent communication des livres de la So-
ciété, trois mois au plus tôt et un mois au plus tard,  
avant l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée 
Générale. 

A la fin de chaque exercice annuel, les commis-
,sairesrfont, à l'Assemblée Générale des actionnaires, 
un rapport sur la situation de la Société, sur le 
bilan et sur les comptes présentés par les adminis- , 
trateues. 

Ils doivent remettre ce rapport au Conseil d'Admi-
nistration quinze jours au, moins avant l'Assemblée 
Générale. 

Anr. 30. 
Les •commissaires peuvent, à toute époque, en cas 

d'urgence, .convoquer l'Assemblée Générale des ace 
tionnaires. A cet effet, ils doivent s'adresser au•
Président du Conseil d'Administration qui a l'obli- 
gation de faire cette convocation immédiatement en 
indiquant qu'elle est faite à la demande des com-
missaires, sinon ,cieux-ci usent du droit de convoca-
tion directe. 

Ara. 31. 
Il est alloué aux commissaires une rémunération 

dont l'importance est fixée, chaque année, par l'As-
semblée Générale. L'étendue et les effets de la res-
ponsabilité •des commissaires près la Société sont 
déterminés par les règles du mandat. 

TITRE V. ' 
Assemblées Générales. 

ART. 32. 
L'Assemblée Générale, régulièrement 'cônetituée, 

représente l'universalité des. actionnaires et ses dé-
cisions sont obligatoires -pour tous sans exception. 

ART. 33. 
Au moins une fois par an, dans les six mois au 

plus de la .clôture de l'exercice annuel, à la date 
fixée par le Conseil d'Administration, il est tenu, 
au siège social, Une Assemblée Générale ordinaire. 

Indépendarrimem de cette Assemblée, il peut en 
être tenu d'autres, pendant le ,cours de chaque exer-
cice annuel. 

Sauf les Assemblées qui ont à délibérer sur l'un 
des objets prévus aux .articles 44 et 50 ci-après, et 
qui sont des Assemblées extraordinaires, foules au-
tres -Assemblées sont des Assemblées -ordinaires. 

Des Assemblées extraordin.aires peuvent être cone  
voqu,ées soit. -par le Conseil d'Administration, soit, 
dans les cas prévus par la loi, par la majorité des 
commissaires. 

En outre, le Conseil d'Administration doit faire 
cette conveeetion dans le délai d'un mois lorsque 
des actionnaires, représentant le dixième du capital 
social, en font la demande. La réunion a lieu au 
siège social ou dans tout autre local d.e la Princi-
pauté déterminé -par le Conseil d'Administration. 

• ART. 34. 
Les comeocations,, aux Assemblées Générales or-

dinaires ou extraordinaires sont faites par un avis 
inséré dans le Journal Officiel de Monaco, quinze 
jours francs au moins avant la date de la réunion. 
indiquant les lieux, jour et heure de réunion. En 
outre, pour les Assemblées -extraordinaires, les avis 
de convocation indiquent sommairement, l'objet de 
la réunion et le délai peut être réduit à dix jours 
francs par le Conseil d'Administration. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit, extra-

ordinaire. se compose de tous les actionnaires pro-. 
priétaires d'au moins une action ; chaque actionnaire  

ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale a, 
sans limitation, autant de voix qu'il possède ou rue- -
présente d'actions. 

Tout actionnaire ayant droit de voter peut se faire 
représenter -par un. mandataire pourvu que le dit 
mandataire soit lui-mê.me actionnaire et membre de 
l'Assemblée, sauf les exceptions prévues ci-après. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con-
seil d'Administration. Ces .pouvoirs doivent être dé-
posés au siège social., ,huit, jours francs au moins 
avant l'Assemblée, et, 'certifiés sincères par la si-
gnature du mandataire. 

Les sociétés en nom eollechif sont valablement 
représentées par un de leurs gérants ; les sociétés 
anonymes, par un délégué pourvu d'une autorisa-
tion du. Conseil d'Administration les femmes ma-
riées; par leiuî mari s'il a l'administration de leurs 
biens ; les Mineurs eu interdits, par leur tuteur ; 
l'usufruitier et le.' nu-propriétaire, par l'un d'eux 
muni du pouvoir de l'outre ; les associations e,t éta-, 
blissernents ayant une existence juridique, par un 
délégué ; le tout, sans qu'il soit nécessaire que rase 
socié, le gérant, le-"délégué d'un Conseil, le mari, 
le tuteur, le fondé de pouvoir, ou le délégué 'de 
l'association, soient ,parsonnelleiment actionnaires de 
la présente Société,  

Les propriétaires. d',aetions. au , porteur doivent, 
pour avoir le droit d'assister .ou de se faire repré-
senter à toute Assemblée Générale, déposer leurs 
titres, huit jours francs au moins avant l'As-semblée, 
au siège social ou dans tous autres endroits indiqués 
dans l'avis de -convocation. 

L.a remise d'un certificat, de dépôt des titres dans 
la Principauté soit dans une caisse publique, soit 
chez mi officier public, soit dans les banques agréées 
par le Conseil d'Administration, équivaut au dépôt 
des titres eux-mêmes pourvu que les récépissés 
-soient déposés au siège social huit jours francs 
avant la date de l'Assemblée. 

Il est remis à chaque déposant, d'actions au por 
teur une carte d'admission nominative et personnelle 
qui constate le nombre d'actions déposées et celui 
des voix attribuées/. 	. 

Les titres au porteur déposés ne, peuvent être 
retirés que 'contre restitution de la carte d'admission 
délivrée. 	, 

Les proprétaires de titres nominatifs sont, dis-pen-
sés du dépôt,,, mais ils doivent, pour avoir le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, être inscrits sur 
les registres de la 'Société, huit jours francs au 
moins avant .celui fixé pour l'Assemblée. 

ART. 36. 
La liste- des actionnaires composant l'Assemblée 

est, huit jours francs au Moins, avant l'Assemblée., 
arrêtée par> le Conseil d'Adrninistration, et, signée 
par deux administrateurs ; elle indique, à côté au 
nom de chacun des 'membres de l'Assemblée, le 
nombre des actions .cliint il est propriétaire ou• qu'il 
représente, et le nombre' des voix qui lui' appar- 
tiennent. 	 -' 

Cette liste est tenue à la ,disposition de tous les 
actionnaires qui veulent en prendre conn.aissance ; 
le jour dé la réunion, elle est déposée sur le Bureau. 

Les actionnaires peuvent -prendre également, au 
siège social, -huit jours au plus tôt avant l'Asserriblée 
Générale annuelle, communication et copie du rap-
port des .commis,saire.s des comptes, 'prescrit par 
l'article 29 des -présents Statuts, ainsi que de l'in-
ventaire du bilan et de la liste des actions dé-posées; 

ART. 37. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'A.dmi-

nistration et communiqué aux commissaires des 
comptes au moins huit jours à l'avance. Toutes 
propositions émanant d'un groupe- d'actionnaires 
réunissant entre eux le quart au moins du capital 
social, communiquées par lettre signée d'eux, re-
commandée et expédiée dix jours francs au moins 
avant l'Assemblée Générale au Conseil d'Adminis-
tration, sont obligatoirement portées à l'ordre du 
jour de l'Assemblée. 

La discussion et les décisions ne peuvent porter 
sur d'autres objets que ceux régulièrement inscrits 
à L'ordre du jour, conformément à ce qui vient d'être 
dit. 

ART. 38. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration ou, en cas d'em-
pêchement, par un autre administrateur désigné par 
le Conseil. 

Le Président. désigne, comme scrutateurs, les 
deux plus forts actionnaires présents et acceptant 
en 'dehors des membres du Conseil d'Administration. 

Le Bureau de l'Assemblée désigne un secrétaire, 
qui peut être pris en dehors des membres de l'As-
semblée. 

Il est dressé une feuille de présence indiquant, les 
nom, prénoms et domicile des actionnaires présents. 
le nombre d'actions possédées ou représentées par 
chacun d'eux, et le nombre de voix appartenant à  

chacun. Les actionnaires l'émargent en entrant. Elle 
est ensuite certifiée par le Bureau. Les pouvoirs-
sont joints à cette feuille et le tout reste déposé au 
siège social pour être communiqué à tout action-. 
naire requérant. Une copie, certifiée 'conforme par 
le Bureau, est jointe au .procès-verbal de l'Assem-
blée. 

ART. 39. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par .des procès-verbaux, signés par les 
membres du Bureau, recopiés sur un -registre spée 
,cial, et signés de nouveau par les membres. du 
Bureau. 

Ces procès-verbaux, même ceux qui seraient dres-
sés en forme authentique notariée, 'sont signés seu-
lement par les membres du Bureau. 

Les. extraits ou copies, à produire partout où 
besoin sera, des precès-verbaux non authentiques 
des Assemblées Générales, sont certifiés par le Pré-- 
suent du COnseil d'Administration ou, à son défaut, 
Par deux administrateurs et, après la dissolution de 

.1a Société, par deux de.s liquidateurs ou par le liqui-
dateur unique. 

ART. 40. 
L'Assemblée Générale,  ordinaire délibère valable-

ment loesque les actionnaires y assistant, représen-
tent, soit par eux-mêmes soit comme mandataires, 
le quart ausmoins du capital social existant lors de 
cette réunion. 

Si, sur • une piernière convocation, l'Assemblée 
Générale ne réunit pas le quart .du capital ,social, 
une cleuxerne convocation est faite pour une date 
postérieure d'eu moins quinze jours ; ic délai, entre. 
la :publication de l'avis et la réunion, est alors réduit 
à dix jours francs. Dans "cette dernière réunion, la 
validité de la délibération est, indépendante du• nom-
bre des membres présents et, d'actions- représentées ; 
mais la délibération ne . peut porter exclusivement 
que sur les 'sujets primitivement mis à l'ordre du 
jour. La carte d'admission ,ainsi que les pouvoirs 
remis pour la première Assemblée sont valables 
pour 1.a seconde. 

ART. 41. 
'Dans les Assemblées Générales, ordinaires, les 

délibérations sont prises à la majorité des voix prés 
'sentes ou représentées, par assis et levés, et même 
au scrutin secret si l'Assemblée le' •décide. En cas 
de partage, la voix du Président est prépondérante. 

ART. 42.. 
L'Assemblée Générale :extralordinaire doit, pour 

délibérer valablement, comprendre nn nombre d'ac-
tionnaires' réunissant. la  moitié au moins du capital 
social. 

Si cette quotité ne. se rencontre pas à la -première 
Assemblée, il en est 'convoquée une' deuxième, à. 
fun mois au plus tôt de la première:. Pendant cet 
intervalle, il 'cet fait, -chaque ,semaine, dans le Jour:- 
nal Officiel . de Monaco, et deux fois au moins, à dix 
jours francs d'intervalle,. dans 'demi des principaux 
journaux politiques du départemerit des AlpessMa-: 
ritimes, des ',insertions. annonçant,  la deuxième As-
semblée et indiquant les objets' sur lesquels, elle 
aura à 'délibérer. Aucune .délibération -de cette deu-
xième Assemblée' n'est valable si elle ne réunit la 
majorité -des trois quarts (3/4) des titres présents -ou 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

ART. '43. 
L'Aseemblée .Générale ordinaire entend -  et exas 

mine le rapport du Conseil d'Administration sur les-
affaires sociales et le- rapport des commissaires sur 
là situation de la Société, sur le bilan et sur lés. 
comptes présentés par les administrateurs, Elle en-
tend, dis.ctite et, s'il y a lieu, approuve les comptes ; 
elle fixe, sur' là proposition du Conseil, le -chiffre. 
du dividende à distribuer ; elle nomme, sur la pro-
position du Conseil d'Administration, les adminis-
testeurs en remplacement de ceux dont le mandat 
est expiré ou qu'il y a lieu de remplacer par suite 
de décès, d-émission ou autre cause ; elle désigne, 
comme il est dit à l'article 28, trois. 'commissaires. 
dies comptes dont elle fixe la rémunération ; elle 
vote le montant, de l'allocation mise à la disposition 
du Conseil d'dAministration. 

En outre, et sauf les ces réservés à l'Assemblée 
Générale extraordinaire, l'Assemblée Générale ans 
nuelle, ou toute autre Assemblée Générale ordinaire, 
peut délibérer et prononcer sur tous les objets qui 
lui sont régulièrement soumis. 

Elle peut notamment 
1° Affecter à la constitution de ,réserves spéciales, 

ou de fondis d'amortissement, ou encore à des clé-
penses qu'elle juge utiles à l'intérêt de la Société, 
une portion quelconque des bénéfices sociaux - 

.2° procéder à une 'évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'actif social ; 

3° rectifier les inexactitudes des bilans antérieurs; 
4° décider, par prélèvement -sur les bénéfices ou 

sur les réserves, le remboursement total ou partiel, 
par voie -de tirage au sort ou autrement, de tout ou 
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partie des actions composant le fonds social et leur 
remplacement par des actions de jouissance. Inver-
sement, autoriser les propriétaires d'actions de 
jouissance à transformer, par le reversement, de la 
somme amortie, des actions de jouissance en actions 
de capital ; 

5° donner tous pouvoirs au Conseil d'Adminis-
tration, en vu.e d'opérations déterminées ou impré-
vues, et approuver tous.actes de gestion importants, 
avant la mise à exécution desquels le Conseil désire 
avoir l'avis de l'Assemblée ; 

6° enfin, prendre toutes ré,solution,s: intéressant la 
Société et dont l'application ne constitue pas ou 
n'entraîne pas, directement ou indirectement, une 
modification quelconque aux- Statuts. 

ART. 44. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut ,appor-

ter aux Statuts toutes modifications utiles, sans tou-
tefois ponvoir changer la nationalité ni l'objet essen-
tiel dela Société, ni augmenter les engagements des 
-actionnairets. 

Elle peut notamment :décider : 
1° L'augmentation ou la ré:ducttion, par toutes 

voies, du :capital social : espèces, apports en nature, 
incorporation de tous, fonds de réserve disponibles, 
rachat d'actions. réductions d'apports, échange de 
titres avec ou sans soulte, etc., etc. ; 

.2° la division 	capital social en actions d'un 
type autre que celui ci-dessus :fiXé ; 

3° la création et l'émission, :contre espèces avec 
ou sans prime, ou contre apports en nature, d'ac-
tions jouissant de certains avantages sur les autres 
actions ou conférant des droits d'antériorité soit Isur 
les bénéfices, 'soit sur l'actif social, soit sur les 
deux •, 

4° la, modification des droits ,statutaires: attribués 
à une :eatégorie'd'actions ; 

5° la inodification de 'la répartition des bénéfices 
,et 	

;  

6° l'émisSion d'obiigations,;' 
70 la :création de parts bénéficiaires et da .détermi,- 

nation, de leurs, droits ; 
8° .la prorogation, la réduction de durée ou la 

dissolution anticipée de la Société, osa fuSion Ou son 
-alliance totale ou partielle avec d'autreS sociétés 
constituées ou à :constituer ; 

9° le ehangejnent de la, quotité de la perte entrai-
nant la dissolution de la Société 

10° le transport, la. vente ou, la location à tous 
tiers, l'apport à toutes, sociétés, soit :contre espèces, 
soit autrement, de tout 'bu .pnrtie des biens, droits 
et obligations, a:clifS et pasSifs de la Société ; 

11' la Modification partielle, la restriction ou 
l'extension de ,l'objet social • 

12° le changement de la .'dénomination 	la So- 
:eiété; 

13°  toutes modifiCationls., ou extensions, à titre 
permanent, des pouvoirs dti. Conseil d'Administra-
tion ;, 

14° toutes modifications, eompatibles avec la loi, 
relativement à la composition des Assemblées, à là 
supputation des -voiX, au nombre des administra-
teurs, et des actions qu'ils doivent posséder pour 
remplir ces fonctions ; 

-15° et, d'une façon ,générale, toute autre modifi-
cation au pacte social. 

TITRE VI. 
Année sociale. — Inventaire. 

Répartition des bénéfices. 
ART. 45. 

L'année sociale commence le premier octobre et 
finit le trente septembre de l'année suivante. 

Par exception, le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'eu trente septembre mil neuf cent 
trente-neuf. 
•Chaque :semestre, il est dressé un état sommaire 

de la situation active et, passive de la Société et, le 
premier octobre, un inventaire général de l'actif 
mobilier et immobilier, ainsi que clu. passif. 

Cet inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires 
(-muante jours au phis tard avant l'Assemblée Gé-
nérale annuelle_ sans préjudice de ce qui est dit à 
l'article 29 (Commissaires des comptes). Ils sont 
présentés à la (lité Assemblée qui, suivant qu'il 
a lieu, les approuve ou en demande le redressement. 

ART. 46. 
Les produits nete annuels. déduction faite de tou-

tes charges, frais pertes, services .intérêts, amor-
tissements. constituent les bénéfices. 

Dans les diarges sociales sont compris obliga-
toirement: l'amortissement des dettes hypothécaires. 
des emprunts ou obligations. s'il en existe. et  les 
sommes destinées tant aux divers autres a mortissec 
ments, jugés opportuns par le Conseil d'Adminis-
tration, sur les biens et valeurs de la Société; qu'à  

tous fonds de prévoyance créés par le Conseil 
vue de couvrir les risques commerciaux ou indus-
triels des entreprises sociales ou de permettre de 
nouvelles études ou des agrandissements et exten-
sions des biens et affair de la Société, 

Sur les bénéfices, il est d'abord :prélevé : 
Cinq pour cent %), pour constituer un fonds-de 

réserve 'ordinaire ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lors,que le fonds de réserve a atteint une 
somme égale à un dixième du capital social ; il re-
prend son cours si la réserve vient à être entamée. 

Le surplus est attribué : 
1° Cinq pour cent (5 %) au Conseil d'Administra-

tion ; 
2° quatre-vingt-quinze pour cent (95 °/0) aux ae-

fions. 
Touteifoits,, l'Assemblée Générale ordinaire, sur 

la proposition du Conseil d'Administration, aura 
toujours le droit de décider le prélèvement, sur la 
totalité du solde des bénéfices, des sommes qu'elle 
jugerait :convenabe de fixer, soit pour être reportées 
à nouveau à l'exercice suivant, soit pour être ,affe:c-
tees à tous fonds de réserve extraordinaire ou de 
prévoyance avec mie affectation spéciale oit non, ou 
encore à des amortissements ou -affectations spécias 
les. 

ART. 47. 
Si lés ,comptets,:annuels.présentent des pertes enta-

mant - le capital social, eeluici doit être-reconstitué. 
d'abord avec le fonds de réserve ordinaire et, en cas 
d'insuffisance, avec les bénéfices postérieurs. 

ART. 48. 
Le paiement des :eoup:o.nss,e fait annuellement aux 

époques fixées par le Conseil d'Administration, soit 
au siège social, soit clans les établissements désignés 
par le Conseil d'Administration. 

ART. 49. 
Tous prélèvements, dividendes, intérêts, et parti-

cipations, qui n'ont' pas été tou:ohés cinq ans après 
l'époque fixée pour leur paiement, sont prescrits et 
acquis à la Société. 

L'action en répétition, dans le cas où elle est 
ouverte, se prescrit par cinq ans, à :compter du jour 
fixé pour la distribution. Autune action. én répéti-
tion de dividende ne peut. être exercée contre le:s 
actionn.ahies sauf dans le cas où la distribution 
aurait.été faite en l'absence de tout bénéfice ou en 
dehors des résultats :c:onstatés par l'inventaire. 

TITRE VIL 
Dissolution. — Liquidation.„ 

Aur. 
Sauf le cas de prorogation, la dissolution de la 

Société a lieu, de plein droit, à l'expiration de sa 
durée. En outre, le Conseil ,  d'Administration peut, 
à toute époque et pour quelque cause que ee sait, 
proposer à une Assemblée Générale extraordinaire, 
convoquée et composée comme il est dit aux articles 
34, 35 et 42 ci-dessus,, la dissolution et la liquidation 
anticipée ,de la Société. 

En cas de perte des trois quarts (3/4) du fonds 
social, les administrateurs sorti tenus de convoquer 
l'Assemblée Générale des .actionnaires à l'effet de 
statuer sur la continuation ou la liquidation de la 
Société. La résolution de l.a dite Assemblée est cons-
tatée, approuvée iêt publiée conformément à la loi 

A défaut par les administrateurs de réunir l'As-
semblée Générale., les commissaires peuventi la réu-
nir. Dans le cas où cette Assemblée n'aurait pu être 
constituée régulièrement, tout, intéressé peut de-
mander la dissolution de la Société devant le Tri-
bunal compétent de la Principauté de Monaco. 

ART. 51. 
L'Assemblée Générale détermine, sur la proposi-

tion du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation, nomme le ou les liquidateurs et détermine 
les traitements, émoluments et honoraires fixes ou 
aléatoires qui doivent leur être alloués. 

La nomination des liquidateurs met fin aux pou-
voirs des administrateurs, lesquels peuvent être 
choisis comme liquidateurs. 

L'Assemblée Générale doit continuer à être régu-
lièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Ses pouvoirs se prolongent. avec  les mêmes a•tri_ 
butions,'.pendant le cours de la liquidation. 

Elle peut notamment adjoindre les commissaires 
lx liquidateurs. les remplacer, s'il v a lieu : leur 
onner tou_ pouvoirs spéciaux : recevoir et approu-

. leurs comptes et leur donner quitus. 
Les liquidateurs peuvent. en vertu d'une 

ration de cette Assemblée. l'aire le transport ou la 
ession à une autre société ou à un particulier. soit 

par voie d'apport, 	aturentent, de tout ou pea 
s droits. actions et obligations 	1,, société 

soute. 
Les liquidateurs-  sont inves 	 les 

pouvoirs les plus étendus-. 	e la 
pareil cas, polir réaliser 	social.  

tuai ymie amiable ou judiciaire en 
toucher le prix ainsi que toutes les sommes dues à 
a Société, comme pour acquitter toutes celles 
qu'elle pourrait, devoir. en capitaux, intérêts et acces-
soires ; conférer, s'il y a lieu, toutes garanties hypo-
thécaires pour exercer toutes poursuites, contrain-
tes et diligences pour plaider., s'opposer, appeler, 
onsentir 'toue désistements et mainlevées, avec ou 

sans paiement ; pour traiter, transiger, compromet-
tre, en tout. état .de  cause et pour faire, générale-
ment., tout ce qui est nécessaire à la liquidation et 
à ses suites et besoins, sans exception ni réserve. 

ART. 52. 
Le produit net de la liquidation, après l'acquit 

du :passif et des frais de liquidation, est employé au 
remboursénient au pair des actions non amorties ; 
puis, le solde est réparti entre toutes les actions, 
amorties ou non,. sans distinction. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

ART. 53. 
Toutes contestations, tant en demandant qu'en dé-

fendant, qui pi:Muaient s'élever, au cours de •la 
Société ou de sa liquidation, soit entre les action-
naires, les administrateurs, les commissaires et la 
Société, soit entre les :actionnaires eux-mêmes, au 
sujet des:affaires sociales, sont jugées conformément 
à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents de la Principauté .de Monaco:. 

A défaut d'élection de domicile clans la Princi-
pauté de ;Monaco, toutes assignations et notifications 
judiciaires sant :faites valablement au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel 'de: 
Monaco, sans avoir égard, pour les délais ou. antres, 

:causes, à la distance de la demeure réelle. 

ART. 54. 
Les contestations, touchant l'intérêt, général et 

collectif de la Société, ne peuvent être dirigées con-
tre le Conseil d'Administration ou l'un de ses mem-
bres, qu'au nom de la masse des actionnaires et en: 
vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale 
ordinaire. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une :contesta-
tion de cette nature doit en faire, quinze- jours. au  
moins avant l'Assemblée Générale, l'objet :d'une 
communication au Président 'du Conseil d'Adminis-
tration -qui est tenu-de-mettre la proposition à l'or-
dre du jour de celte Assemblée. Si elle est accueillie, 

- l'Assemblée Générale désigne un ou plusieurs com-
missaires spéciaux pour suivre la contestation. Si 
elle est rejetée par l'Assemblée, aucun actionnaire 
ne, peut la reprendre en justice dans un intérêt, par-
ticulier. 'Les significations, auxquelles donne lieu la 
procédure, sont .adressées uniquement aux commis-
saires spéciaux. Aucune signification individuelle 
n'est faite aux actionnaires, Én cas de procès,. l'avis 
de l'Assemblée doit être soumis aux tribunaux en 
même temps que la demande elle-même, 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présenle Société. 

ART. 55. 
La présente Société ne :sera définitivement :consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par Arrêté de Son Excellen-
ce M. le MinistredEtat de la Principauté de Monaco, 
at le tout publié clans le Journal Officiel die Monaco. 

2° que toutes les actions à émettre contre espèces 
auront été souscrites et- qu'il aura été versé la tota-
lité du capital correspondant à chacune d'elles. ci 
qui .sera constaté par une déclaration notariée, fait( 
par le fondateur et accompagnée du dépôt d'un( 
liste de souscription et (le versement. 

3° qu'une Assemblée Générale — convoquée pa• 
le fondateur, par simple lettre individuelle, dans ut 
délai qui pourra n'être que de trois jours et mêm: 
sans délai si tous les souscripteurs sont présent 
ou dû-nient représentés. — aura : 

a) approuvé les présents Statuts : 
b) vérifié la sincérité de la dite déclaration d 

souscription et dc versement : 
e) nommé los membres du premier Cçinseil d'Ad 

minisftation et les commissaires des comptes, fix 
leur rémunéraiien et (,:onstaté Lui acceptation. 

doit comprendre un nombre d 
souscripteurs représentant le quart au moins d 

-pi•al souscrit on espèces. Tout actionnaire a I 
droit d'y prendre part avec alitant de voix qu'il 

e nte d actions comme propriétaire ou near 
datai 

Toute 
qésentet 

Elle (tell 
seuls On r 

as veix 

ne. même non souscripteur, peut r, 
erv,nri ai res  à cette Assernbiée. 
à la majorité des souscripteurs =Dr. 

s et le fondateur apporteur n--v-
ive 
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TITRE X. 

Modifications législatives. 

ART. 56. 
Si les dispositions législatives actuelles, concer-

nant les sociétés anonymes par actions, venaient à 
être modifiées par une loi nouvelle, le bénéfice 
de la dite loi serait acquis, de plein droit, à la pré-
sente Société et, la plus prochaine Assemblée Géné-
rale ordinaire arrêterait la nouvelle rédaction à ap-
porter aux dispositions des. Statuts, qui se trouve 
raient. touchées, par la nouvelle législation, peur les 
mettre en conformité avec celle-ci. 

TITRE XI. 
Publications. 

ART. 57. 
Pour faire publier des Présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tOus pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
divers actes. 

II. La dite Société a été autorisée, 'et ses 
Statuts ont été approuvés par. Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du douze novembre mil neuf cent trente-
huit. 

III. --- Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés au rang des minutes de Me Eymin, 
notaire susnommé, par, acte en date du seize 
novembre mil neuf cent trente-huit, et un extrait 
analytique succinct des dits Statuts a été adressé, 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 24 novembre 1938. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Vente aux Enchères Publiques sur Saisie 
Après Baisse de Mise à Prix 

Le' 15 décembre 1938, à 10 heures du matin, en 
l'étude de Me Auguste Settimo, notaire, et par le 
ministère du dit notaire; il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques, sur saisie du : 

FONDS DE COMMERCE DE BAR -- RESTAURANT 

sis à Monaco, ri,' 11, boidevardPrincetRairiier, ex-
ploité, ,par M,. Thébbaldo MAGNANI. 

Cé fonds comprenant : l'enseigne, le nom ,com-
mercial, la clientèle et l'achalandage y attachés, le 
matériel et, les objets mobiliers servant à son exploi-
tation et le droit au bail pouvant exister. 

Cette adjudication est poursuivie, à la requête de 
M. Laurent OLIVI et, Mme Claim-Rose BALSATI, 
Ison épouse, demeurant à Menton, val dès Casta-
gniers, contre le dit M. Théebatdo MAGNANI. 

Elle a lieu en exécution d'une ordonnance rendue 
par Monsieur le Président du Tribunal Civil de 
Monaco, le. 24 octobre 1938. 

Mise à prix  	5.000 fr. 
Consignation pour enchérir 	1.000 » 
Le prix d'adjudication sera payable complant, - le 

jour de l'adjudication. 
L'adjudicataire devra obtenir à ses risques et pé-

rils, les autorisation et licence nécessaires pour 
l'exploitation du fonds. 

Fait et rédigé par .Me  Auguste S.eithno. docteur en 
droit, notaire à Monaco, commis pour procéder à la 
vente, en vertu de l'ordonnance précitée et détenteur 
du -cahier des charges. 

Monaco, Je 24 novembre 1938. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME... 
DITE 

B N.  rr 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Lot te 216 du 27 février 1936, et 
parrartiele 3 de l'Arrêté de S. Exe. M. le. Ministre d'Etat, 

de la Principauté de Monaco du 12 novembre 1938. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 27 octobre 1938, il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus, dont un extrait suit : 

Extrait des Statuts 

ART. 2. 
La Société prend la dénomination 	« BENTA». 

ART. 3. 
La Société est une Société Holding Monégasque 

sous la forme d'une Société Anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation sous, quelque forme que 

ce soit, dans toutes entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations. 

La Société peut fane toutes opérations quelcon-
ques se rattachant directement à son objet, en res-
tant toutefois dans les limites tracées par l'article 
trente-trois de la Loi n° 223 du vingt-sept juillet 
mil neuf cent trente-six. 

ART. 4. 
Le siège-de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du Con-
seil d'Administration. 

ART. 5. 
La duree de la Société est fixée à quatre-vinet-dix-

neuf années à compter du jour` de sa constitution 
définitive; sauf les cas-de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 
Fonds Social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à un million ,de francs. 
II est divisé en, cent actions de dix mille francs 

chacune lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

ART. 7 
Le capital social peut être augmenté en une ou 

plusieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions 
des fonds disponibles des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu d'une 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans les termes de l'article 37 ci-après. II 
pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions de 
priorité ou privilégiées, dont les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui aura décidé 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement •ou même la réduction du ca-
pital social, pour quelque •cause et de quelque ma-
nière que ce soit, notamment au moyen du rembour-
sement total ou partiel des aètions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions contre 
de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le même capital, et, s'il y a 
lieu, avec cession ou achat d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
En une seule fois pour le capital initial et en cas 

d'augmentation du Capital un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société aux époques e dans les proportions 
qui seront déterminées par -le Conseil d'Adminis-
tration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ART. 16. 
La. Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins et 
de sept au plus, pris parmi les actionnaires et nom-
més par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom .collectif ou anonyme, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des 
gérants pour les sociétés en commandite et par un 
délégué du Conseil pour les sociétés anonymes. sans 
que l'associé en nom collectif, le gérant ou le délé-
gué du Conseil soient obligatoirement, eux-mêmes, 
actionnaires de la présente Société. 

Aar. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de deux actions, pendant toute la durée de leurs 
fonctions. 

Ces actions sont, affectées en totalité à la •garantie 
des actes de l'administration, même de ceux qui 
seraient exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont nominatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité 
et déposées clans la caisse sociale. L'actionnaire 
nommé administrateur •au 'cours de la Société qui ne 
posséderait plus lors de sa nomination le nombre 
d'actions exigées par le présent article, devra ,com-
piéter ce nombre et les faire inscrire à son nom 
dans le délai maximum .d'un mois. lin bout cas, il 
ne pourra entrer en fonctions avant d'avoir régula-
risé sa situation à cet égard. 

L'administrateur sortant ou •démissionnaire ou se 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de 
ses actions qu'après la réunion de l'Assemblée Gé-
nérale qui a approuvé le compte de l'exercice en 
cours, lors •du départ de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Tout membre sortant est rééligible'. 

ART. 19. 
Si le Conseil est composé de moins de sept mem-

bres, les administrateurs ont la faculté de se com-
pléter, s'ils le jugent utile' pour les besoins du ser-
vice' et l'intérêt de ala Société.. 

Dans ce •cas, les nominations faites à titre pro-
visoire par le Conseil sont soumises, lors de la 
première réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même, si une place d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, le Conseil peut pourvoir provisoirement, au 
remplacement. Il est' même tenu de le faire dans le 
mois qui suit la vacance si le nombre des .adminis-
trateurs est •descendu au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première réu-
nion, procède à une élection définitive. L'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre, ne 
demeure en fonctions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe, par sa •décision, une autre 
durée de fonctions de, l'administrateur remplaçant. 
Si ces nominations provisoires ne sont pas ratifiées 
par l'Assemblée Générale, les décisions prises et 
les actes accomplis par le Conseil n'en demeurent 
pas moins valables. 

ART. 20.  
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président et, s'il le juge utile, un Vice-
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En •cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même -en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations. s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

qué par la convoc,ation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, ou encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la So-
ciété l'exige. Le Conseil fixe le mode de convoca-
tion et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux les 
décisions du Conseil devront être prises à l'unani-
mité. 

Nul ne peut voter Dar procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'un administre" 
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teur puisse représenter un de ses collègues, mais un 
seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur man-
dataire a droit à deux voix. 

La présence effectiv.e du tiers et la représentation 
tant en personne que par mandataire de la moitié 
au moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations sauf ce qui est dît 
ci-dessus lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation, dans le procès- 
verbal de chaque délibération et dans l'extrait qui 
en est délivré, des noms des administrateurs pré-
sents et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des protes-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les poiteiers les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser- 
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents 
Statuts. 

11 a, notamment, les pouvoirs suivants 
il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes re-
latifs à ces opérations ; 

il fait les règlements de la Société ; 
il fixé les dépenses générales d'administration et 

règle les ,approvisionnements de toute sorte ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises, 

demande et accepte toutes concessions, le tout ren-
trant dans l'objet de la Société ; prend part à toutes 
adjudications et contracte, à l'occasion de toutes ces 
opérations, tous engagements et •obligations au nom 
de la Société ; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnements en espèces, titres et 
autrement, et donne toutes ,quittances ; 

il paie toutes les sommes dues par la Société.; 
il contracte toutes assuranees de toute nature ; 
il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous bil 

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques, il cautionné et 
avalise ; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société, il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite ; 

il détermine le placements des fonds 'disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, 
propose les dividendes à répartir ; 	- 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé ; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Gé- 
nérales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur, le dividende de l'exercice en cours ;.  

il arrête les comptes annuels, les états de sut 
 les inventaires et les comptes et les soumet à 

l'Assemblée Générale des actionnaires ; 
il souscrit, achète et revend toutes actions, obli- 

gations, parts d'intérêts, participations et autres 
valeurs de toute Sorte appartenant à la Société ; 

il intéresse la Société dans toutes les participa- 
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats 
financiers ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux be- 

soins et affaires' de la Société, fait ces emprunts de 
la manière et aux taux, charges et conditions qu'il 
juge convenables, avec ou sans hypothèques, soit 
par emprunts fermes, négociables ou non, nomi-
natifs ou au porteur, soit par voie d'ouverture de 
crédit ou par toute autre forme, il fixe le taux des 
intérêts et peut accorder aux prêteurs toutes parti-
cipations qu'il juge utiles, basées sur les bénéfices 

il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses. toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres garan-
ties immobilières, de quelque nature qu'elles soient; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

il accepte ou accorde toutes prorogations'›de dé- 
lais ; 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditions qu'il juge convenables; 

il délibère et statue sur toutes les propositions à 
faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent et accepte tous achats, promes-
ses d'achats, promesses de ventes, ventes, échan-
ges, locations comme bailleur et, comme locataire de 
tous biens, meubles et immeubles, avec ou sans 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et. accepte toutes résiliations avec ou sans in-
demnité. il décide et effectue la réalisation de tcutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

il décide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise e consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières d'oppositions, d'inscrip-
tions hypothécaires ou autres, ainsi que tous 

"désistements de privilège, d'action résolutoire et 
autres droits quelconques, le tout avec ou sans 
paiement : 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant, il traite, acquiesce, tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société et 
généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les. intérêts de la Société ; 

il propose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions du capital social, tous 
rachats ou amortissements d'actions et toutes les 
modifications qu'il juge nécessaires ou utiles d'ap-
porter aux Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de sous-
cription et de versement relatives à toutes augmen-
tations de capital et à toutes constitutions de so-
ciété ' • 

le Conseil d'Administration représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que doivent être 
intentées toutes actions judiciaires ; 

il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

ministration, sont énonciatifs et non limitatifs de 
ses droits et laissent subsister dans leur entier les 
dispositions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenable à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société, et l'exécu-
tion des décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont déterminés 
par le Conseil. 

Il peut également nommer un, ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux taus traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur ré-
vocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs à 
telle personne qu'il juge convenable par mandat spé-
cial et pour un ou plusieurs objets déterminés. Il 
peut autoriser ses délégués et mandataires à substi-
tuer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou partie des pou-
voirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous les actes concernant la Société décidés par le 

Conseil ainsi que les retraitssde fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations ou ac-
quits d'effets , de commerce, sont signés par deux 
administrateurs, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35 
L'Assemblée Générale, composée comme il est dit 

dans l'article 29 ci-dessus, entend le rapport des 
administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe !es dividendes à répartir, elle peut décider, 
sur le solda des dividendes revenant aux actionnai-
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment 
peuvent être employés au rachat volontaire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement du capital social. La Société peut annuler 
u ne pas annuler les actions rachetées. 
Elle nomme et révoque les administrateurs et les 

ommissaires, titulaires et suppléants. 
Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 

jour. 
Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminiss 

ration en jetons de présence ou autrement. la  ré-
munération des commissaires elle autorise la créa-
tion de tous fonds d'amortissement ou de réserves 
spéciales. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés, constituées ou à constituer, au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considérés 
comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous- les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
rapplicatian ne constitue pas ou n'entraîne pas di-
rectement ou indirectement une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La -délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires, à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 
ART. 36. 

L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative 
du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité et 
l'objet essentiel de la Société, ni augmenter les en-
gagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée dé la Société, com-
me aussi sa fusion avec toute autre société consti-
tuée ou à constituer ; 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
même .par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société • 
la création d'actions de priorité, de parts' béné-

ficiaires et. leur rachat ; 
la modification de la répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toutes sociétés de l'ensemble des, biens et obligations 
de la Société ; 

la transformation de la Société en Société Moné-
gasque de toute autre forme ; 

toutes modifications compatibles avec la loi, re-
lativement à la composition des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs, des actions qu'ils doivent posséder pour rem-
plir ces fonctions. 

L'énonciatiOn qui préCède est:  bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 	• 

TITRE VI. 

Etats semestriels. — Inventaires. 
ART. 38. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception le premier exercice commencera 
à la constitution et sera clos le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-neuf. 

ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. 
Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi chaque année, conformé-

ment à l'article 11 du Code de Commerce moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissai-
res. 

TITRE VII. 
Répartition des Bénéfices 
Amortissement des Actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société, constatés par 

l'inventaire annuel. déduction faite des frais 9-éné- 
x. des charges sociales, comprenant notamment 
s amortissements. les intérêts des emprunts. les 

sommes mises en réserve pour leur amortissement. 
es pour impôts. les allocations de toute nature 

buées au personnel et au Conseil d'Administra-
aux commissaires. au  personnel intéressé et 

mptes provisionnels, constituent les béné.- 
ficus nets. 

bénéfices. après constitution d'une réserve or- 
dinaire. - 	- a lieu. seront à la disposition de l'As- . 

mblée. 
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Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pré-
lèvement, sur les bénéfices revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice sui-
vant, soit -pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyante qui sera la propriété 
des seuls actionnaires. 

ART. 41, 
Le fonds de réserve extraordinaire et de pré-

voyance prévu a,l'article précédent, peut-être affecté, 
notamment, suivant ce qui est décidé par I'Assem-
btée Générale ordinaire, sur la proposition du Con-
seil d'Administration, soit à compléter eux action-
naires un premier dividende de :cinq .pour cent, en 
cas d'insuffisance des bénéfices d'un ou plusieurs: 
exercices, soit au rachat et à l'annulation d'actions 
de la Société, soit" encore à l'amortissement total 
de ces actions ou à l'amortissement partiel par voie 
-de tirage nu sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem 
placées par ,clies actions 	jolqssanee ayant les mê- 
mes droits que les autres actions, sauf le premier 
dividende do cinq pour cent et le remboursement du 
capital._ Ces amortissements auront lieu aux condi-
tions et dans les formes prévues par l'Assemblée 
Générale sur la ,proposition du Conseil d'Adrninis 
tration. 

TITRE VIII. 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée 

Dans tous les cas. la  décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquida-
teurs dont la nomination met fin aux pouvoirs des 
administrateurs ou des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété dé l'être moral et collectif cons-
titué par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale. leS liquidateurs ont mission et pou-
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif Mo-
bilier et immobilier de la Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en vertu de leur qualité. les pouvoirs 
les plus étendus, d'après:les lois et usages du com-
merce, y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et conférer toutes garanties, même hypo-
théeaires, consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions et obligations, tant 
actifs que passifs, de la Société dissoute. 

TITRE X. 
Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une dé-
claration notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et des versements effec-
tués par chacun d'eux 

3° et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et de versement ; 
nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 

Toute personne même non souscripteur pourra 
représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à ta constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

H. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du douze novem-
bre mil neuf cent trente-huit prescrivant la pré-
sente publication. 

III. -- Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du dix-sept novembre mil neuf 
cent trente-huit et un extrait analytique succinct 
des Statuts de la dite Société a été adressé le 
même jour au Secrétariat Général du Ministère 
d'Etat. 

Monaco, le 24 novembre 1938. 

LE FONDATEUR. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Par acte s. s. p. en date à Mona,co, du 20 mai 
1938, enregistré, Me'e Veuve TROUILLER Marie-
Fanny, commerçante à Monte-Carlo, a cédé à 
M. François ZORGNIOTTI, demeurant à Beausoleil, 
le fonds de commerce de Buvette avec petits déjeu-
ners, café, lait, café au lait et chocolat, qu'elle ex-
ploitait dans une cabine de l'immeuble du marché de' 
Monte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les délais légaux, 
au fonds vendu. 

Monaco, le 24 novembre 1938. 

Etude cic Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro,. Monaco • 

BRAZILIAN INVESTMENT COMPANY 
Société Holding Anonyme Monégasque au capital de 400.000 francs 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Sou-
veraine du 17 septembre 1907, sur les Sociétés par 
actions, il est donné avis que les expéditions des actes 
ci-après : 

« 1° Statuts de la Société Holdind Anonyme 
Monégasque Brazilian Investment Company, au 

« capital de 400.000 francs, établis, en brevet, 
« aux termes d'un acte reçu par Me Eymin, 
« notaire sousssigné, le 23 août 1938, et dépo- 
« sés, après approbation, au rang des minutes 
« du dit notaire, par acte du 5 octobre 1938; 

« 2° Déclaration de souscription et de verse- 
« ment de capital, faite par le Fondateur, suivant 
« acte reçu, par le niênae notaire, le 9 novera- 
« bre 1938 ; 

« 3° Et délibération de l'Assemblée Générale 
constitutive, tenue à Monaco, au futur siège 
social, le 10 novembre 1938, et déposée, avec 

« toutes les pièces constatant sa régularité, au 
« rang des minutes du même notaire, par acte 
« du même jour. » 

Ont été déposées, le 19 novembre 1938, au. Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

IL 
Aux termes de la délibération, précitée, l'Assemblée 

Générale constitutive a fixé le siège social de la Société 
n° 5, avenue du Berceau, à Monte-Carlo (Principauté 
de Monaco). 

Monaco, le 24 novembre 1938. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Société Civile 
des Porteurs d'Obligations 5 '/. Émission 1933 
de la Société Continentale de Gestion, Monaco 

Assemblée Générale des Obligataires 

Suiv-ant délibération en date du 18 novembre 1938, 
l'Assemblée Générale des. portetirs d'obligations 5 % 
émission 193:3, de la Société Continentale de Gestion 
a notamment décidé : 

1° 'D'approuver la répartition aux obligataires à 
titre forfaitaire-, définitif 'et -pour solde de tous comp-
tes, c'est-à-dire ,contre remise par les obligataires 
de leurs titres d'obligations, coupon d'amortissement 
n° 66 et coupon d'intérêt n° 10 attachés, de : 

a) .un montant en .espèces, en monnaies ap,pr,o-
priées, correspondant à 11 1„ du montant no-
minal. d'origine des obligations ; 

b) 18.343' actions de Préférence non participantes 
5 (7, ide la -Société Continentale de Valeurs 

..,Baricaires et Industrielles ; 
c) n.715 actions ,ordinaires de cette même, S,o,ciété. 
Cette répartition sera déterminée aux taux fixe 

des charges -suivantes : 
FrS. s. 21.61 3/4 -= £ 

4.36 , 3/8 = s 

	

.241;.46 1/4 	Fl. h. 	100 

	

12,14 3/4 	Frs. fr. '100 

	

22.95 	= Lires 100 
— 	73.97 1/2 = B,olg.as .100 

2° D'annuler 'ces obligations, après restitution, 
ce 'qui entraînera dissolution anticipée de la Société 
Civile des Porteurs d'Obligations,. 	- 	• 

Un extrait du procès-verbal de l'Assemblée Géné-
rale des porteurs d'obligations ci-dessus mention-
née a été déposé ,,ce jour, au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté ël'e Monaco. 

Mona,co,, le 24 novembre 1938. 

Société Continentale de Gestion, Monaco 
(G-msoo) 

11 est donné avis que l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, tenue ce jour, au siège 
social, 2, place du Palais, à Monaco, a décidé de 
dissoudre, par anticipation, la Société et, de nom-
mer M. C.-F. Jaeottet comme liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Monaco, le 18 novembre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

Société Con irlentole de Gestion, 'en Liquidation, 1111UCO 
(GESC 0) 

Messieurs les Obligataires sont informés, en .con-
séquence de l'offre qui leur a été faite le 14 juillet 
1938, que la distribution de 11 % en espèces 'prévue 
dans cette offre leur sera effectilée, par les établis-
sements bancaires qui ont accepté leurs obligations. 
en dépôt, au ler décembre 1938, date à laquelle, ils 
recevront également des dits établissements une 
lettre de la Société, de Banque Suisse, relative à la 
répartition des actions de préférence et .ordinaires 
de la Contvalor qui leur sont attribuées. 

Les Obligataires qui n'ont pas encore déposé leurs 
titres devront s'adresser à la Société de Banque 
Suisse, Bâle, à laquelle le Liquidateur remettra, en 
temps utile, les montants, en espèces et les lettres 
concernant les actions- de la Contvalor qui leur sont 
attribuées. 

Monaco, le 18 novembre 1938. 
C.-F. JACOTTET, Liquidateur. 

MAISONS POUR TOUS 

La Revue pratique de l'Habitation et du Foyer, 
édition exceptionnelle de Jardins et Basses-Cours, 
multiplie les modèles de jolies maisons et les 
conseils pour les construire, même si vous n'avez 
pas d'argent. 
HACIIETTE, 79, boulevard Saint-Germain, Paris (61- 

Le Gérant : Chartes MAR T NI 

Iniprimerie de Monaco. — 1938 
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